
6 Atlas.Mtl nº 86 - du 24 juillet au 6 août 2008

Dossier

Nabil Derrazi, directeur général de la filiale
Maroc de la Holding hollandaise d’assur-
ance Agis, est un MRE, natif d’El Jadida,
et qui a vécu plus de vingt ans au Pays Bas.
Il lève le voile sur ce qui qualifie de «décla-
ration qui n’aura aucun résultat sauf de
créer des problèmes». Pour lui, «c’est du
pur marketing politique !». 
- Question : Que pensez-vous de l’an-
nonce faîte par le ministre de la justice
hollandais de ne pas reconnaître la dou-
ble nationalité uniquement pour les
Marocains résidents aux Pays Bas ?
- Nabil Derrazi : C’est une situation bête
et déplorable ! On ne modifie pas l’histoire
sociale d’hommes et de femmes aussi sim-
plement. Il faut être responsable, rationnel
et pragmatique. En politique ou dans de
tous les jours. Pour être respecter, compris
et accepter, il n’y a qu’une seule solution :
être disposer à respecter, comprendre et
accepter autrui. Force est de reconnaître
que cette offensive aveugle met en lumière
l’incapacité de certains acteurs politiques à
accepter une personne d’origine marocaine,
telle qu’elle est. C’est-à-dire un citoyen à
part entière. 
Que cherche-t-il à provoquer ? Attirer
l’opinion publique nationale et interna-
tionale en stigmatisant une catégorie de la

population. Ce n’est pas sa mission ni sa
vocation. 

- Comment les Marocains aux Pays Bas
ont vécu cette annonce ?
- D’après des échanges que j’ai pu avoir
avec les uns et les autres, c’est le calme
plat. Il n’y a pas plus de tensions sociales
aujourd’hui qu’hier. Les membres de la
communauté Marocaine ont décidé de
dépasser voire de négliger cette annonce
populiste. Ils commencent à être habitués à
des frondes de cette nature. Une certitude,
chacun est conscient de la situation, sa
dimension et ses enjeux, et, selon les
témoignages recueillis, personne n’ac-
ceptera de renier son origine. De plus,
l’opinion publique est très «las» des
attaques gratuites envers la communauté
musulmane. Le film «Fitna», un véritable
navet monté en épingle, n’a pas eu l’impact
souhaité par son réalisateur, Jeert Wilders
et ses amis. Si les médias hollandais sont
friands sur tout ce qui touche et accable la
communauté musulmane, je reste réservé
sur la réaction de la population.

- Des manifestations sont-elles prévues ?
- Pas à ma connaissance. D’une part, le
profil de la communauté résidente en

Hollande est très différent de celui de la
France ou encore de la Belgique. Dans ces
pays, plus que des protestations popu-
laires, nous aurions assisté à des violences
verbales et, malheureusement, peut-être
physiques. Au pays du fromage, ce n’est
pas le cas. La diaspora marocaine est
moins impulsive et réactive. Ce n’est pas
pour autant qu’elle est prête à accepter l’i-
nacceptable.

- Seule la diaspora marocaine est dans
le viseur ?
- A priori, oui. Le principe de double
nationalité n’existe par pour les ressortis-
sants du Surinam, première communauté
étrangère résidente aux Pays Bas.

- A titre personnel, avez-vous vécu des
actes racistes lors de votre résidence
aux Pays Bas ? 
- Comme beaucoup de mes compatriotes.
J’ai le souvenir de l’accueil réservé dans
les entreprises de travail temporaire aux
ressortissants marocains comme moi. On
vous prend de haut et on vous invite à
vous porter candidat pour des postes de tra-
vail tels que la plonge dans les restaurants,
tâcherons dans le bâtiment ou encore pour
constituer un maillon d’une chaîne de pro-

duction dans une unité industrielle. C’est
d’ailleurs par la case de «plongeur» que j’ai
fait mon entrée sur le marché du travail.
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Les représentants des ressor-
tissants marocains aux Pays-
Bas s'approprient le débat sur
la double nationalité à laque-
lle s'oppose le gouvernement
de leur pays de résidence.
Première à monter au créneau
pour dénoncer l'intention du
gouvernement hollandais
visant à interdire la double
nationalité, dont bénéficient
quelque 227.692 ressortis-
sants d'origine marocaine : la
Plateforme intercontinentale
des MRE, basée aux Pays-
Bas. Celle-ci vient de dépos-
er une plainte auprès de la

commission européenne con-
tre l'État néerlandais pour
discrimination à l'égard de
citoyens néerlandais origi-
naires du Maroc. Dans une
lettre adressée à José-Manuel
Barroso, président de la
Commission européenne, le
président de cette association,
Jamal Eddine Ryane, rappelle
que ce pays a déjà fait l'objet
d'un avertissement pour dis-
crimination. «La nationalité
marocaine relève de la sou-
veraineté d'un État indépen-
dant, en l'occurrence le
Maroc, non membre de l'UE,

et donc, la Hollande viole,
outre la Charte fondamentale
des droits européens, le droit
international également»,
explique-t-il. Également
déposée auprès du Conseil de
l'Europe, la plainte corrobore
ainsi une position officielle
marocaine des plus fermes,
principe de l'éternelle
allégeance oblige, et donne
un écho populaire à la réac-
tion du gouvernement contre
ce qu'il a qualifié d'opération
«d'amputation» des
Marocains de leurs origines.
Tout a commencé quand le

ministre néerlandais de la
Justice a récemment remis
cette option sur le tapis au
Parlement de son pays, en
déclarant qu'un projet de loi
était en préparation dans ce
sens. «En cela, le ministre a
essayé de calmer certaines
voix, notamment celles des
députés de la droite, qui
voient en tout immigré ou
citoyen portant une autre
nationalité, plus particulière-
ment celle d'un pays musul-
man, un facteur de blocage
au développement du pays et
une source d'inquiétude», a

expliqué Abdou Menebhi, à
la tête du centre Emcemo,
une des principales associa-
tions des Marocains
d'Amsterdam. Pour lui, il n'y
a pas lieu de s'inquiéter. Ce
projet n'est ni plus ni moins
qu'un effet d'annonce qui,
même s'il fait son entrée au
Parlement, ne passera jamais.
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